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Le taux de matière sèche du produit 
brut. 

Son complément est le taux d’humidité du 
produit. 

De la MS  sont calculées toutes les valeurs 
« sur produit » = « sur matière brute » de 
cette colonne  

Les valeurs fertilisantes du produit (cases 
vertes) 

           = « formule N - P - K- » 

Exprimé en « pour mille »=g/Kg = 

Kg par tonne de produit brut. 

Dans l’exemple, une tonne de ce compost 
amène : 

 - 5.26 Kg d’azote 

 - 2.32Kg de phosphore P2O5 

 - 3.04Kg de potasse K2O 

 

La disponibilité des éléments (sauf l’azote) 
est immédiate et presque totale. 

Matières minérales (cendres totales) MM +        
matières organiques (MO) = 100% de la MS. 
 

Une partie des MM est soluble : sels minéraux dont 
sels de potassium, calcium, magnésium. 
 

Si MO élevée : potentiel amendant du produit (que 
l’indice ISMO doit confirmer): action sur la structure 
du sol. 
Si MM élevée : rôle fertilisant du produit. 

L’azote total 5.26 Kg/tonne est essentiel-
lement organique : il n’est pas disponible 
immédiatement par les plantes. 

Seulement une partie va se minéraliser dans 
l’année en fonction des conditions pédocli-
matiques : ordre de grandeur 1/3. 

L’azote ammoniacal est une partie de 
l’azote minéral (avec l’azote nitrique). Il est 
plus rapidement disponible par les plantes 
mais ne représente qu’une petite quantité de 
l’azote total. Dans cet exemple il est inférieur 
au seuil de détection. 


